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Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE" 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées , 

pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/BD 

Arrêté préfectoral imposant à la S.AS DANONE 

PRODUITS FRAIS FRANCE des prescriptions 
complémentaires visant à actualiser la situation 
administrative du site de BAILLEUL 

Le Préfet de là région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite” 

Vu le code de l'environnement et notamment l'article R512-31 ; 

Vu la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, dite directive 

«lED»; 

Vu le décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret n°2013-1205 du 14 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret n°2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2921 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 mai 2013 accordant à la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE 

- siège social : 150 boulevard Victor Hugo 93589 SAINT OUEN CEDEX - l'autorisation de poursuivre 

l'exploitation de son établissement à BAILLEUL, route Blanche ; 

Vu la déclaration de statut IED de la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE transmise le 4 novembre 

2013; 

Vu la demande d'antériorité de la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCEtransmise par courrier du 10 

mars 2014 ; 

Vu le rapport en date du 20 mars 2014 du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement, chargé du service de l'inspection des installations classées ;
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Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 17 juin 2014; : 

Considérant que la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE est une installation classée dûment 
autorisée et connue des services de l'inspection des installations classées, que cette société relève 
désormais des rubriques 2661-1-b et 2921-a, modifiées postérieurement à son autorisation d'exploiter, par 
les décrets n°2013-1205 du 14 décembre 2013 et n°2013-1301 du 27 décembre 2013, susvisés, et que, de 
ce fait, la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE peut bénéficier du régime d'antériorité conformément 
à l'article L513-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE est une installation classée relevant de la 
directive IED susvisée, la rubrique principale étant la rubrique 3642-3, les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles (ou document BREF) applicables au‘site étant celles relatives aux industries agro- 
alimentaires et laitières (code FDM) ; 

Considérant qu'il est nécessaire d'actualiser le tableau de classement de la société DANONE PRODUIT 
FRAIS FRANCE ; 

Considérant qu'il est nécessaire de préciser au titre de l'article R515-61 du code de l'environnement, la 
rubrique principale parmi les rubriques 3000 à 3999 ainsi que les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale : 

Considérant qu'il est nécessaire d'imposer un dossier de réexamen conformément aux articles R515-70 et 
R515-71 du code de l'environnement ; 

Considérant qu'il est nécessaire d'actualiser les prescriptions applicables aux installations relevant de la 
rubrique 2921, en application de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé ; 

Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture du Nord, 
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‘ARTICLE À : OBJET er 

La société DANONE PRODUIT FRAIS FRANCE, dont le siège social. est situé 150 boulevard Victor Hugo à 

dispositions du présent arrêté pour la: poursuite Hisxpieieton 
saint Ouen (83 589), est tenue de respecter les 

de son établissement, situé route Blanche — Zone induetriells à Bailleul {59 270). 
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ARTICLE 2: ACTIVITES AUTORISEES 

Le tableau fi gurant à l'article 4 2.1 [ée l'arrêté préfectoral d'autorisaion du 24 mai 2013 susvisé est remplacé 

‘pai le tableau. qui suit: ' a ° ’ . 

  

            

  

[installation n°1.- Eau glacée : 1,5t 

Installation n2- Eau glycolée : at, 

  

‘| Ammoniac (Emploi ou Stockage d} : 

h B- Emploi 
La quantité totale susceptible d d'être présente dans 

: [l'installation étant: 

-[B2= supérieure à 1,5.t mais inférieure à 560t ‘ : : : . 

2". | Comburants (fabrication, emploi ou stockage de Quantité ee stockée . 

: l‘substancesou mélanges) telles que définies à la : |300 ! de P3 oxonia active 

[rubrique 1 000, à l'ex clusion des substances visées |: " : cz h 

hominativement ou par ie par d'autres ur 

rubriques. . ne 

. [2. Empioi ou siockäge La quantité {otale. Liu 

| suscepüble d'être présente, dans, les installations: 

| étant inférieure à 2t 

Oxygène {emploi et stockage de TE 

‘La quantité totale See d'être présente danë | 

[rinstaliétion étant: | 
18. supérieure ou égale à 2 t mais 5 inférieurs PS 

‘1200 : EE RTE 

Liquides inflammables (stockage Gu réservoirs”. 

‘manufacturés de) - 

2. Stockage de liquides irfammables visés s à a. 

rubrique 1430 représentant une Dpt 

équivalente totale ee 

b. supérieu à. 30 En mais i érieure c ou égale à 

100.m°. 

Entrepôts couverts (Elockegs d de matières, produits 

brel en gare He 

  

11368 |. À 

. Total: sst 

  

  

   
  Réservoir cryogénique de L | 

10 m° soit 11174 kg à double enveloppe : 

d'oxygène au niveau de la station - 

dépuraten. ME 

  

° 422083 

  

   

‘| Cuve de fuel domestique de 30 m°-cuve | 

| doublé enveloppe avec détection de fuite. 

et de niveau poire le remplissage : 

 J'Arôme 50 mŸ: ï 
Capacité équivalente d de 56 m° 

  14822-b | DC. 

  

   

   
   

   

   

  

   

  

    

  
: 1510-83 DC … Volume de stockage non réfrigéré : 15600 |: 

a - ;* [ou substances com DEN re 

à 
500 t Fe des) à raxclusie 

stockage de catégories de matières, produits ou” 

substances relevant par ailleurs de la ‘ 

_{nomenclature, des bétiments estimés 

: l'exclusivement au remisage de véhicules à moteur: 

: [et de leur remorque ‘etdes établissèments recevant|." : 

[du public. 
EE 

“JLe volume es entrep S étant ; : 

3. supérieur où égalà à S. 000 m° mais inférieur à 

s 50 000 m° DU 

” | Entrepôts igor ii jques, à! Scopion ‘des depot 

   

  

    

  

Volume total dela chämbre froide : 36 840   

  

1511-2 
n se . … [utilisés'au | stockage de catégories de matières, m° 

po produits où substanées relevant par. aileurs de la: | Volumé de la chambre froide automatique: 

fe nomenclature. : 24-000 m°+ 2 : Li 

. : Volume total: 60 840 m°. .- 
Le volume susceptible d'être stocké étent: 

2. supérieur où égal à 50 000 mÊm mais inférieur 4 à: 

150 000, mm,"   Quantité SRE $ 200 t                

  

     



   

    

   
  

  

1532 NC 

  

© 2661-1b | E 

    

|. 26823 

   
   

Papier, carton ou matériaux combustibles 
. [analogues ÿ compris les produits finis conditionnés 

(dépôts dé) à l'exception des établissements 
recevant du public . 
Le volume susceptible d'être stocké étant: * 
3. supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m° 

Bois sec où matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés { 

Le volume susceptible d'être stocké étant _ [Inférieur à 1.000 m . . 
Leît (réception, stockage, traitement, transformation |. 
etc, du) ou des produits issus du lait, 

ÎLe capecité journalière de traitement exprimé en 
litre de lait ou équivalent lait étant : 
1. Supérieure à 70 0001 .- 

Polymères (matières plastiques, Caoutchoucs, 
élestomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(transformation de) "#7 ‘à 
1. Par des procédés exigeañt des conditions - 
particulières de température ou de pression ‘. 
{extrusion, injection, moulage; Segmentation à 
chaud, densification, etc.) la quantité de atières 
susceptibles d’être traitée étant :: 

pt 

-Polymèrés (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines’ et adhésifs synthétiques) :‘ 
{stockage de) ‘© - 

- [Le voitime susceptible d'être stocké étant: 
3. supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 

[1 000 m°... . 

  

dépôt de) à 
l'exception des établissements recevant du public 

b- supérieure ou égale à 10 4j mäis'inférieure à 

et cartonnettes d'emballage dans le 
magasin de matière première est 
actuellement de : 

Capacité de stockage de palettes, cartons 

3 000 m°. 

La capacité de stockage de palettes dans 
le magasin de matières premières sera de 
400 m°. 

Augmentation de Ja.capacité à 810 000 li 
en moyenne pour une capacité annuelle 
de 
295 millions de litres . 

les 25 000 t de produits finis, soit une lig 

-_ | Augmentation de la capacité à 27 ÿ 
… | (@jout d'une ligne de conditionnement tous : ne i [en 2018 et une ligne en 2018) 

‘" l Stockage de polystyrène et/ou 

  

    
DC Combustion à l'exclusion des installations visées 

par les rubriques 2770 et 2771. . 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, . 
seuls-ou en mélange du gaz naturel, des gaz de - 
pétrole liquéfés, du fioul domestique, du charbon 
des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion 

nomenclature pour lesquelles le! combüstion 

des installations visées par d'autres rubriques de la 

Participe à la fusion, a cuisson ou äu traitemient, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières : 
-entrantes, si la puissance thermique nominale de: | 
Finstallation est : 
2. Supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW. : 

   

  

   
   

{3 chäudières : : 

- [Total de 18,4 MW 

n°1: 6,65 MW. ‘ 
n°2:4,9 MW; - 
n°3: 6,84 MW 

  

  

© |.281042,/ 

2920 NC 

E 

Installations de compression fonctionnant à des :. 
pressions effectives supérieur à 10° Pa, et 
comprimant ou-utilisant des fluides inflammables au 
toxiques, la puissance absorbée étant Supérieure à 
10 MW. 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau 
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique 
ou naturelle (installation de) : 
2) le puissance thermique évaèuée maximale étant 
supérieure ou égale à 3000 kW 

‘’ {polypropylène et d'opercüles dans le 
. [magasin MPE : .:- . 700 mm ° 

- Tour 8 : 4,6 MW : 

Eau glacée : 3 compresseurs ammoniac : 
2 x 315 + 355 = 985 kW . . 
Eau glycolée : 4 compresseurs ammoniac 
3x 500 + 440 = 1 940 KW 
soit un total de 2 925 kW 

Installation n°1: + k 
Suppression des fours 1 et 2 et 
conservation de la tour 3 : 3,84 MW 

#& 

installation n°2: 
Tour 7 : 4,6 MW   Total de 9,2 MW 
Installation d'une tour sèche  



  

Libellé de ja rubrique le 

  

  Atelier 1 : 28,9 KW 
Atelier 2 : 33,5 KW 
Puissance totale de 62,4 KW 

2925 D Accumulateurs (ateliers de charge d' 

La puissance maximale de courant continu 
utllisable pour cette opération étant supérieure à 50 

  

kW 

2840-2-b DC  {Vemis; peiniure, apprêt, colle, enduit, etc. Consommation maximale de 3 t de colle 

{epplication, cuisson, séchage de) sur support par mois, soit 100 kgf 
Colle à base aqueuse ne contenant pas de quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 

textile) à l'exclusion : solvant et présentant un point éclair 

. ° des activités de traitement ou d'emploi de supérieur à 250°C 

goudrons, d'asphalte, de brais, et de Soir une quantité équivalente de 50 kgf 

matières bitumeuses, couverte par la 
situation future : augmentation de 10% de rubrique 2521 ; 

* des activités couvertes par les rubriques |la quantité journalière, soit une quantité 

2445 et 2450 ; équivalente de 55 kg/ environ. 

« des activités de revêtement sur véhicules 
et engins à moteurs couvertes par la 
rubrique 2930 ; 

* ou de toute autre activité couverte 
explicitement par une autre rubrique. 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé 
autre que ie trempé (pulvérisation, enduction) 

‘ Si Ja quantité maximale de produit susceptible ü 

d'être mise en œuvre est 
b -— supérieure à 10 mais inférieure ou égale à 100 

kgf 

  3642-38 À [Traitement et transformation, à l'exclusion du seul |268 700 t/an de produits finis soit environ 

conditionnement des matières premières ci-après, |740 tj: 
qu'elles aient été ou non préalablement 90% du produit est constitué de lait 
transformées, en vue de la fabrication de produits (710%) 

alimentaires ou d'aliments pour animaux issus : ” 
3. Matières premières animales et végétales, aussi 
bien en produits combinés qu'en produits séparés, 
avec une capacité de production, exprimée en 
tonnes de produits finis par jour, supérieure à : 

+ 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou 
°  [300- (22,5 x A)] dans fous les autres 

cas. 
où « À » est la proportion de matière animale (en 
pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de 

LL produits finis.           
  

Airsi au sens de la directive IED susvisé, la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique 3642-3. Les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relative à la rubrique principale sont les conclusions 

relative aux industries agro-alimentaires et laitières (code FDM). 

ARTICLE 3 : DOSSIER DE REEXAMEN 

Dans un délai de 12 mois à compter de la date de publication des décisions relatives aux conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles applicables aux industries agro-alimentaires et laitières (code FDM), 

l'exploitant réalise le dossier de réexamen prévu à l'article R515-71 du code de l'environnement. 
€ 4 

Ce dossier comporte à minima : 
‘ * des compléments et éléménts d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant 

"SUT : 
o les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 

o les cartes et plans ;



# 

6 

o l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ; 
e les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus à 

l'article R. 515-59 acéompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au | de l'article R. 515- 
68. ‘ ° 

l'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 
années. Cette analyse comprend : 
s une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment Quant au respect des valeurs limites d'émission ; 
° une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

= l'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
* la surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-650 

"un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 ; 

o la description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de 
réduction des pollutions, 

porte également le positionnement de l'établissement par 
odologie définie dans le « Guide méthodologique pour 
par la Directive IED » version 1 (mai 2013) et Je cas 

En outre, lors du premier réexamen, le dossier com 
rapport au rapport de base, établit selon la méth 
l'élaboration du rapport de base rendu nécessaire 
échéant, le rapport de base. 
Le rapport de base est exigible lorsque les activités impliquent 1 
substances ou de mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/200 du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, 
et Un risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l'exploitation. 

utilisation, la production ou le rejet de 

En cas d'impossibilité de respecter les performances des MTD sur le site pour des raisons d'ordre technique ou économique, l'exploitant fournit une étude technico-économique démontrant cette impossibilité. 
L'argumentaire technico-économique comporte à minima : 

+ un état de la situation économique de l'entreprise ; 
un bilan coût avantage des différentes technologies permettant d'atteindre les performances des 
MTD ; 

une démonstration que les investissements nécessaires pour la mise à niveau du site induiraïent des 
coûts excessifs qu'il ne serait pes viable de faire Supporter à l'exploitation au regard de ses 
capacités financières ; | 
une proposition des performances pouvant être atteintes sur l'installation via la mise en œuvre de 
techniques économiquement acceptables 

ARTICLE 4 : INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPSERSION D'EAU DANS UN FLUX 
D'AIR 

Le chapitre 8.1 intitulé « Prévention de la légionellose » de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 24 mai 2013 
susvisé ést remplacé par les dispositions suivantes : 

CHAPITRE 8.1 - INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT 
PAR DISPSERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

ARTICLE 81,1 — DOMAINE D'APPLICATION 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, 
l'ensemble des éléments Suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s)/corps 
d'échange, dévésiculeur, ensemble composant le circuit d'eay en contact avec l'air (bassins, canalisation[s], 
pompels]...), circuit de purge et circuit d'eau d'appoint. L'installation de refroidissement est dénommée « 
installation » dans la suite du présent arrêté.    
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ARTICLE 8.1.2 — CONCEPTION 

Les tour$ sont équipées d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de 
fonctionnement constituant un passage obligatoire du flux d'air poteñtiellement chargé de vésicules d' eau, 
immédiatement avant rejet. 

Pour tout dévésiculeur fourni à partir du Ter juillet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires atteste un taux d'entraînement vésiculaire inférieur à 0,01% du débit d'eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnemeñt nominales de l'installation 

L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l'installation est 
Eien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air), afin de 
respecter cette condition en situation d'exploitation. 

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la conception des 
systèmes de refroidissement sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites au 
présent article. L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties de l'installation non couvertes 
par cette norme. 

ARTICLE 8,1,3 « SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION, 

L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en ces d'incident. 

+ 
L'exploitant. s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée 
directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d'une entreprise 

tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le 
risque de dispersion et de prolifération des légionelles associé à l'installation. Ces formations sont 
renouvelées périodiquement, et a minima tous les cinq ans, de manière à s'assurer que les personnels 
soient informés de l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : . 
les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; | 

les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie 
d'utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

e les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de 
l'aralyse de la concentration en Legionellä pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à Ja 
disposition de l'inspection des installations classées. I| comprend : 

les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des différents 
modules, durée, fréquence ; 

la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formation, suivies, 
date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre : 

* les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.4 - DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A L’ENTRETIEN PREVENTIF ET A LA SURVEILLANCE DE 
L'INSTALLATION 

Article 8.1.4.1- Analyse méthodique des risques (AMR) 

Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles est menée sur 
l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les 
moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre 
d'actions correctives. D'autres sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formaliséé 

4 4 
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sous forme de procédures, rassemblées dans. ls plans d'entretien ‘et de surveiläncs décrits à l'article 
8.1.4.2. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : . 

la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; e 

e les points critiques liés à la conception de l'installation ; - 

«+ les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de 
fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal 

ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance 
ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, etc. ; 

les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles 
dans l'eau du circuit de refroidissement, notamment les éventuelles mesures compensatoires dont 
l'installation peut faire l'objet au titre des articles 8.1.5.4 et 8.1.7.1 g. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée 

notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de 
l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d’eau d'appoint est 
également évalué. 

Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles CHEN sur 
l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l'eau, 

Sur le base de l'AMR sont définis : 

pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, moyens mis en oeuvre et 
les échéances de réalisation associés ; 

un plan d'entretien et un plan de survelllance adaptés à la gestion du risqüe pour l'installation : 

les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de l'installation, ou encore 
dans les cas décrits aux articles 8.1.7.1 et 8.1.7.2 b du présent arrêté, et a minima une fois par an, l'analyse 
‘méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à 
l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolufions de l'installation ou des techniques et des 
connaissances concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des 
légionelles, 

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la 
planification, le ces échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8,1,4.2- Plans d'entretien et de surveillance 

Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion de 
légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration 

des Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par 
lire d'eau. Ces plans concement l'ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de 
l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en 
œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. 

Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à 
supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l'installation 
et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l'eau de l'installation en 
amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l'AMR, une action est définie 
pour le gérer, Si le niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans 
l'AMR. , 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par l'exploitant, 
telle que décrite à l'article 8.1.5, est jointe au plan d'entretien. Le plan de surveillance précise les indicateurs 

de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures préventives mises en œuvre, tels que définis 
à l'article 8.1.6. Il précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive 
de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella preurnophila. 

les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation'à mettre en oeuvre 
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La description des actions Curatives et correctives ‘inclut les éventuels produits chimiques utilisés et les Modalités d'utilisation telles que lès quantités injectées. 

Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de Procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu'une installation fonctionnant en continu. 1! s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

Article 8.1.4.2 - Procédures d'exploitation 

Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : * procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les fours (arrêt des ventilateurs, de /a production de chaleur ou de l'installation dans Son ensemble) dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 
*__ procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts e: les différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

"suite à un arrêt dela dispersion d'eau par la ou les tours : “ en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage non prévisible) ; 
“ en cas d'utilisation saisonnière 

prévisible) ; 
= sufeäun arrêt prolongé complet : LL 
"suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant exister'sur l'installation ; "autres cas de figure propres à l'installation. 

t les redémarräges de l'installation, dans 

, 
‘ 

(arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les modalités de gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies‘ par l'exploitant de manière à gérer ce 
Î 

ée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l’état de propreté de l'installation. 

t d'au plus une Semaine après tout redémarrage intervenant 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures e: è 
ér, Une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonni 

ARTICLE 8,1.5 — ENTRETIEN PREVENTIF DE L'INSTALLATION 

Article 8,1.5.1- Dispositions générales 

L'installation, en particulier ses partiés internes, est maintenue Propre et dans un bon état de surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entrainements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de Ja competibilité de ce dernier avec les Caractéristiques de la tour, pour le respect du taux d'entraînement vésiculaire définit à l'article 8.1.2. 

Article 8.1.5.2 - Gestion hydraulique 

Afin ce lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulant dans l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'ihstallation. 

‘



Article 8.1.5.3.: Traitement préventif 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la durée de 

fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofiln et de limiter la concentration 

en légionelles libres dans l'eau du circuit. ‘ 

en œuvré tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre 

u risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

aitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits 

L'exploitant peut mettre 

l'efficacité sur la gestion d 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce tr! 

néfastes pour l'environnement. 

Dans-tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de 

stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits 

dans l'eau du circuit sont mises en oeuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération 

et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les 

impacis sur le milieu. . 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités 

d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les 

matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l'eau du 

circuit à traiter, en particulier la qualité de Feau d'appoint, la température et, le pH. Il s'assure de la 

compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des 

traitements et altèrent la qualité des rejets. 

elles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette 

stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et Ja moins impactante pour l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux ces 

où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. ' 

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de 

décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de 

refroidissement et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 

e changement de stratégie de traitement pour les installations 

existantes, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement 

pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation 

d'analyses hebdomadaires en Legionella preumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 

analyses consécutives inférieures à 4 000 UFC/L. 

En ces d'utilisation d'injections ponctu 

Pour les nouvelles installations, ou en cas d 

n facteur dé risque, toute modification (produit ou 
La stratégie de traitement elle-même constituant ul 

entretien et du plan de surveillance et de la fiche de 
procédé) entraîne la mise à jour de TAMR, du plan d' 

stratégie de traitement. 

au du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau 
Le dispositif de purge de l'e 

table, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 
du circuit à un niveau accep 

Les appareils de traitement et les. appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, 

conformément aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à 

un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Article 8.1.5.4 - Nettoyage préventif de l'instal ation 

mécaniques et/ou chimiques, de la ou des tour(s) de 
Une intervention de nettoyage, par actions J 

bassin(s), est effectuée au minimum une fois 
refroidissement, de ses (leurs) parties internes et de son {ses) 

par an. { 

. * . : D = . 8 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de 

l'installation, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols 

dans l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure 

particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

40, 
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Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'ärrêt complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en informe le préfet et lui propose la mise en œuvre de mesures compensatoires. 1. ‘ 
L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement, 

ARTICLE 8.1.6 — SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

Article 8.1.6.1- Dispositions générales 

identifie les indicateurs physico-chimiques et 
Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant 
microblologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en 

onella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les 
complément du suivi obligatoire de la concentration en Legi 
modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également suivie par le biais d' 

quence de là surveillance pour tenir compte des évolutions 
de gestion du risque légionelles et des impacts de 

indicateurs. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fré 
de son installation, des connaissances'en matière 
l'installation sur l'environnement. 

Article 8.1.6.2- Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de fa concentration én Legionelfa Pneumophifa 
‘ 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d'analyse et exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-434 (avril 2006), à une autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées. 
d'analyse si celle-ci a été préalablement 
Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en- fonctionnement, que le fonctionnement soit continu ou intermittent. 

Article 8.1,6.3- Modalités de Prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de u risque de dispersion des légionelles dans Fenvironnement et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur amont qui est le plus représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 

Cs point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant. Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. : 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en oeuvre sur l'installation, un délai d'au moins quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant le prélèvement d'un échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, ceci afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui fausse l'analyse. 

Le prélèvement est réalisé 
refroidissement où l'eau est représentative d 

M
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En ces de traitement continu à base de biocide oxydent, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par 

un neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. . 

Les dispositions relatives aux échantillons réporident aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 

{avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par lé ministère en charge des installations classées. 

Article 8.1.6.4- Laboratoire en charge de l'analyse des fégionelles 

Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vug de la recherche des Legionella pneumophila selon 

la norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

= le léboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ; i ° ° 

» le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

Article 81.6.5- Résultats de l'analyse des fégionelles 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2008) ou toute autre méthode reconnue par le 

ministère er charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre 

d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant 

apparaître une concentration eñ Legionella pneumophila ou en Legionelia species supérieure ou égale à 

400 000 UFC/L soient-conservés pendant trois mois par le läboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

° coordonnées de l'installation; 
date, heure de prélèvement, température de l'eau; 

date et heure de réception de l'échantillon ; 

” date et heure de début d'analyse ; 

nom du préleveur ; nn 

référence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits ‘de 

traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, 

anticorrosion...) ; 

°._ date de. la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage 

des produits injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analysè 

par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : ei 

© ele résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L. 

» le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente. 

Article 8,1.6.6- Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 

Les résuitats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des 

installations classées dans un délai de trente jours à compter de le date des prélèvements correspondants. . 

: , 4. 
+ 

Article 8.1.6.7- Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 

génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles 

(CNR de Lyon). 

° 142 

 



+ 
| + , « 4 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico 
répondant aux conditions définies à l'article 8,1 .6.4, selon les m 

pplémentaires sont adressés à l'inspection des installations classées per . 

-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
odalités détaillées à l'article 8.1.6.3. 

Les résultats de ces analyses su: 
l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est Supporté par l'exploitant, 

ARTICLE 8.1.7 — ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8,1.7.1- Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de | ‘analyse selon fa norme NF T90.431 {avril 2006} mettent en évidence une concentration en Legionella Preumophila Supérieure ou égale à 100 000 UFC/L. 

&) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie et par courriel avec la mention « URGENT & IMPORTANT — TOURAÉËRORÉFRIGÉRANTE - DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU », 

Ce document précise : 
+ __les coordonnées de l'installation : 
° la concentration en Legionella pheumophila mesurée et le type de résultat {provisoire confirmé ou définitif) ; . 
°.. la date du prélèvement : 

les actions curatives et correctives mises en oeuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 
En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement ta dispersion via le ou les tours dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production et met en oeuvre des actions curatives permettant un abattement rapide-de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. il procède également à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la dispersion, Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

absence de risque de prolifération et de dispersion de 
En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l' 
légionelles avant toute remise en service de Ja dispersion. 
Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, dans un délai de quinze jours. 

b) À l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement Pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF. T80-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en oeuvre de ces actions est respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des installations classées. 
Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophilà selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. ‘ 
d} L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de la dérive et en mettant en oeuvre les mesures nécessaires à sa gestion, 
e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement-dont le résultat d'analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une-situafion de cas groupés de légionelloses telle que décrite à l'article 8.1.8 du présent arrêté, le délai de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés définis aux articles 8,1,4.1 et 8.1.4.2 sont joints au rapport d'incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement définie à l'article 8.1.5.3. Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions euratives et correctives mises en œuvre et programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 

| 13:
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Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l'article 8.1.9.2. 

Le dépassement est également consigné dans un täbleau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

f) Dans les six mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une. vérification de l'installation. par un 

organisme indépendant et compétent, telle que définie à l'article 8.1.9.1. 

pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion de l'eau par ls ou les tours dans des 

vec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 

t d’une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les 

mette en œuvre en cas ‘de concentration en Legionella 

g) Cas d'une installation 
conditions compatibles a 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitan 

mesures compensatoires qu'il propose de 

pneumophila supérieure à 100 000 UFC/L. 

Si l'installation est également concernée per l'article 8.1.5.4, les mesures compensatoires liées au nettoyage 

annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 

à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
Article 8.1,7.2- Actions à 

mettent en évidence une concentration mesurée en Legionella preumophifa supérieure ou égale à 1 

000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L. 

2) Cas de dépassement ponctuel. | 

En application de la procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curatives permettant 

un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives 

prévues, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curafives et correctives et pour s'assurer de leur -efficacité, 

l'exploitant réalise une nouvelle analyse de la concéntration en Legionella pneumophila selon la norme NF 

T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et-d'au plus une semaine. par rapport à ces 

actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs. | 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCHL, l'exploitant procède à des actions 

curatives, à la recherche des causes de dérive et la mise en place d'actions correctives complémentaires 

pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces acti 

l'exploitant réalise une nouvelle analyse 
ons curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, 

des légionelies selon la norme NF 790-431 (avril 2006). Un délai 

d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. . 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure où égalé à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCHL, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en 

Legionella pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et 

correctives mises en œuvre. Il procède à des actions curatives, recherche à nouveau la cause de dérive, 

met en place des actions correctives, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le 

facteur de risque à l'origine de cette dérive. | 

La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité. sont renouvelées tant 

que la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2008) sont 

effectués tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en 

Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFCLL. 

résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les 

classées: Les dépassements sont consignés dans un tableau de 
disposition de l'inspection des jnstallations 

suivi des dérives joint au carnet de suivi. 
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Article 8,1,7,3- Actions à mener si le dénombrement des Legionelfa pnéumophila selon la norme NF 
T90-431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore intérférente. 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse . en Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90 431 (avril 2006). II procède ensuite à la mise en place d'actions 
curatives, afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau 
du circuit. 

b} Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau 
rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une semaine, à la 
recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et/ou 
correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante huit heures et 
d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Article 8.1.7.4- Actions à mener en ces de dérives répétées 

En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 
1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut 
prescrire la réalisation d'un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque 
légionellose, notamment conception de l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse 
méthodique des risques, plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour 
supprimer ces dérives répétées. 

ARTICLE 8.1.8- MESURES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE CAS DE LEGIONELLOSE 
Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de 
l'inspection des installations classées, l'exploitant : ; 

° fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à 
l'article 8.1.6.4 et suivant les modalités définies à l'article 8.1.6.3 du présent article, auquel il confiera 
lanalysé des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) : ‘ 
procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation : 
charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre 
national de référence des légionelles (CNR de Lyon) pour identification génomique. 

ARTICLE 8,1,9— SUIVI DE L'INSTALLATION 

Article 8.1.9.1- Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella preumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser 
une vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les 
mesures de gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté 
sont bien effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans les conditions définies par 
les articles R. 512-651 à R. 512-566 du code de l'environnement pour la rubrique 2821 des installations 
classées pour ia protection de l’environnement. 

Cetie vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de l'environnement. 
Cette vérification comprend : 

une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

"implantation des rejets dans l'air ; 

absence de bras morts non gérés : en cas W'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie 
des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 

présence sur l'installation d’un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions 
permettant la purge complète de l'eau du circuit ; ‘ 
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“présence d'un dispositif de limitation des entraînèments vésiculaires, vérification visuelle de 
son état et de son bon positionnement ; 

vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

suivants : 

présence de l'attestation, pour chaque tour, de l'attestation de performance du dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires ; 

présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation ; 

“présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 

présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins d'un an, prenant en 

compte les, différents points décrits à l'article 8.1.4.1 ; 

présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur 

avancement ; . 

présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de 
stratégie de traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de 
l'installation et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la 

concentration en Legionella preumophila ; 

“ présence des procédures spécifiques décrites à l'article 8.1.4.3; 

» présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 

carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives ; 

vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de bioëides et les 
prélèvements pour analyse ; 

présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 

conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint : avec les valeurs limites 

applicables. 

L'ensemble des documents assotiés à l'installation {carnet de suivi, descriptif des installétions, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans’ périodiques, procédures associées à l'installation, 

analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à là disposition de l'organisme effectuant la vérification. 

A l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 
rapport mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les 
mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant 

un délai supérieur à trois mois, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le 

planning de mise en œuvre. 

Dans le ces où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella 
pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise 
en œuvre éventuel à l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.9.2- Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces 
périodes (intermittent ou continu) ; 

° les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 
le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le 

suivi dé la mise en.œuvre des actions correctives correspondantes ; 

+ les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

les actions ‘préventives, curatives et correctives effectuées sur ‘linstalistion, notamment les 
opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des opérations, 
identification des intervenants, nafure et concentration des produits de traitement, conditions de 

mise en œuvre) ; 
« les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs. 

+ les modifications apportées aux installations. 

< 
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une analyse des documents consigriés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points : 

 



Sont annexés au carnet de suivi : 
+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

+ l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle : 
+ _les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles : 
+ le plan de formation ; 

+ les rapports d'incident et de vérification : 
e les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de linspection des installations classées, 

tels que définis à l'article 9.1.10, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
les résultats des prélèvements et analyses-effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella 
pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis à l'article 8.1.6 : 

- les résultats de la surveillance des rejets dans l’eau telle que définie à l'article 8,1.13. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés 
de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées 
ou une vérification. 

ARTICLE 8.1.10 — BILAN ANNUEL 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d'utilisation 
avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel ainsi que les consommations 
d'eau sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels 
interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration de 1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ' 

e les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en oeuvre, par des indicateurs pertinents, 

Le bilan de l'année N — 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de 
l'année N. 

ARTICLE 8.1.11— DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant 
à l'intérieur ou à proximité de l'installation des équipements de protection individuels (EPI) adaptés ou 
conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masques pour aérosols biologiques, gants...) 
destinés à les protéger contre l'exposition : 

° aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
* aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi 
de ces équipements. 

Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des 
circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de 
signes évocateurs de la maladie. à 1 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du travail. " 
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ARTICLE 8.1.12- QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 

suivants : 

° _Legionelia pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

* Matières en suspension <10 mg/l. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. . 

En ces de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et une 

nouvelle analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux 

paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

ARTICLE 8.1.13 - EMISSIONS DANS L'EAU 

Que les effluents de l'installation soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à 

une station d'épuration collective, une mesure est réalisée a minima selon les fréquences suivantes pour les 

paramètres énumérés ci-après : 

°  Annuelle : température, pH, Phosphore, Matières en suspension, Arsenic et composés (en Às), Fer 

et composés (en Fe), Cuivre et composés (en Cu), Nickel et composés (en Ni, Plomb et composés 

(en Pb), Zinc et composés (en Zn); | 

° _ Trimestrielle : DCO (sur effluent non décanté), Composés organiques halogénés (en AOX), THM, 

Chlorures, Bromures ; 

« _ Mensuelle : débit journalier (mesuré ou estimé à partir des consommations) 
4 « 

Ces mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement sur un échantillon 

représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, 

soit par deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l'inspection des 

installations classées. ‘ . 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de 

décomposition des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de stratégie de 

traitement telle que définie à l'article 8.1.5.3. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures 

périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées 

les éléments techniques, notamment les analyses, permettant d'attester l'absence d'émission de ces 

produits par l'installation. : 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus 

mesurables ‘au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec Un réseau 

d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 

Pour les effluents raccordés, les mesures faites à une fréquence plus contraignante à la demande du 

gestionnaire de la station d'épuration sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.14-VALEURS LIMITES D'EMISSION 

Les rejets aqueux des installations respectent les valeurs limites d'émission suivantes avant dilution : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

| Paramètres Concentrations 

Fer et composés sur échantillon brut (en Fe) ‘ 5 mg/l 

Composés organiques halogénés (en AOX) 1 mg/l 

Plomb et composés sur échantillon brut (en Pb) 0,5 mg/l 

4 Nickel et composés sur échantillon brut {en Ni) ‘ 0,5 mg/l 

Arsenic et composés sur échantillon brut (en As) 50 g/l + à 

Cuivre et composés sur échantillon brut (en Cu) 0,5 mgf 

Zinc et composés sur échantillon brut (en Zn) 2 mg/i 

THM (TriHaloMéthane) 1 mg     
  

18



4 . , # : : : + 4 

ARTICLE 8,1.15-DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

L'exploitant réalise, sur la base des mesures des polluants réalisées en application de l'article 8.1.13 du 
présent arrêté ou par un bilan matière, une estimation annuelle des flux rejetés de ces différents polluants, 
qu’il tient à disposition de l'inspection des installations classées. ‘ 
Ilest en mesure d'expliquer les évolutions éventuelles de ceite estimation d'une année sur l'autre. . 
Ces émissions font, le cas échéant, l'objet d'une déclaration annuelle dans les conditions prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. ‘ 

ARTICLE 5 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administrations prévues par le titre 1% du livre V du Code de l'environnement. 

ARTICLE 6 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage 
de cette décision. 

ARTICLE 7 : DECISION ET NOTIFICATION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-préfet de DUNKERQUE sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant et dont copie sera adressée : 

- au Maire de BAILLEUL, 
- à ia Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement par intérim, chargée du 
service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de BAILLEUL et pourra y être consulté ; un extrait 
de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie de BAILLEUL pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre 
ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

{8 
Fait à Lille, le 
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